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Droit à la retraite en cas d'invalidité des agents de la fonction publique
Question écrite n° 8438

Texte de la question

Mme Agnès Firmin Le Bodo attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des
familles, sur la situation des agents de la fonction publique territoriale au regard de leurs droits à la retraite en
cas d'invalidité. Selon la législation en vigueur, les salariés du secteur privé atteints d'une incapacité permanente
d'au moins 10 % peuvent, sous certaines conditions, bénéficier d'un départ anticipé à la retraite dès 60 ans. En
revanche, pour les fonctionnaires, cette possibilité est conditionnée à un taux d'incapacité d'au moins 50 %.
Cette différence de traitement interroge et est perçue comme une inégalité entre les secteurs public et privé. Par
ailleurs, concernant les personnes placées en congé pour invalidité temporaire imputable au service (CITIS), le
code général de la fonction publique précise que le CITIS n'a pas de durée maximale et que cette période doit
être comptabilisée pour l'ouverture des droits à la retraite, or certains administrés se voient appliquer un
écrêtement de trimestres, le temps passé en CITIS n'étant pris en compte dans le calcul de leurs droits. Aussi,
elle lui demande si le Gouvernement envisage des mesures afin d'harmoniser les conditions de départ à la
retraite des agents publics et des salariés du privé en cas d'invalidité. Elle lui demande également si des
solutions peuvent être mises en place pour garantir la pleine prise en compte du CITIS dans le calcul des droits
à la retraite des fonctionnaires concernés.
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